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Règlement : Espèces - Chèque à l’ordre de : "Association François Ier à Villeneuve-Loubet" 
Virement bancaire : (IBAN FR76 1910 6 006 63 43 6092 9 954 227   BIC AGRIFRPP 891) 

À remplir lisiblement, pour chaque personne (couple et famille). ADRESSES MAIL EN MAJUSCULES SVP  
 

 gracieux sur tous supports matériels et immatériels, en tous formats connus ou inconnus à ce jour (notamment sans que 
cette liste ne soit exhaustive : journaux, web, messageries instantanées, brochures, affiches…) toutes communications et images le(s) 
représentant réalisées dans le cadre des activités de l’association. Cette utilisation sera limitée à la promotion et à la communication de 
l’association qui s'interdit expressément de procéder à une exploitation susceptible de porter atteinte à la réputation des adhérents. 
L’association s'engage à ce que les photographies ne soient pas vendues ou utilisées à d'autres usages. Conformément à la loi, le 
libre accès aux données photographiques est garanti. 

 


